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OBJET : 
DE-CCAS-20-07-1-06) CONVENTION ENTRE LE CCAS ET L'ASSOCIATION 
ART MANIFESTE

L’an deux mille vingt, le jeudi neuf juillet à dix-sept heures trente,

Le Conseil d’Administration du Centre communal d’action sociale de 
Vincennes, dûment convoqué par Madame le Maire-présidente le samedi 04 
juillet 2020, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de
Mme BRÉON, Vice-Présidente.

Présents : Mme BRÉON, M. CHARDON, Mme GALL, 

Mme GUYOMARD DE PREAUDET, Mme HAUCHEMAILLE, Mme JOURION, 

M. LEBEAU, MORAINE, Mme POLLARD.

Pouvoirs : COMBE (pouvoir à M. LEBEAU), Mme De VINZELLES (pouvoir à Mme 
GUYOMARD DE PREAUDET), Mme DUPRE (pouvoir à M. CHARDON), Mme 
ETIENNE (pouvoir à Mme JOURION), Mme GAUVAIN (pouvoir à Mme BRÉON), 
Mme MARTIN (pouvoir à MORAINE).

Excusés : Mme HUET, Mme LIBERT-ALBANEL.
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Le Conseil d’administration,

Vu le Code de l’Action sociale et des familles ;

Considérant la volonté du Conseil d’administration du CCAS de reconduire en 
2020 le financement des ateliers musicaux du Conservatoire de Vincennes pour les enfants 
porteurs de handicap ;

Sur proposition de la Présidente ; 

D É L I B È R E

à l'unanimité,

ARTICLE I : Attribue une subvention à l’association Art Manifeste pour un 
montant de 4 680 € afin de permettre l’organisation d’ateliers musicaux au Conservatoire 
pour un groupe d’enfants porteurs de handicap.

Le CCAS versera 130 € TTC par atelier soit 4 680 € pour l’organisation de ces 
36 ateliers.

Le paiement s’effectuera par mandat administratif comme suit : 

- 1560 € en décembre 2020

- 1560 € en mars 2021

- 1560 € en juin 2021

ARTICLE II : Cette dépense sera prélevée sur le crédit ouvert au budget, aux 
chapitre et article correspondants

Pour extrait conforme,

Cécile BRÉON
Vice-Présidente

Signé
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